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1ère partie : Alimentation














Un restaurant propose à ses clients un buffet de desserts dont la plupart sont à base d'œufs : crème anglaise, mousse au chocolat, pâtisseries...











1.1 � Relever la quantité de lipides, glucides, protides et eau en grammes pour 100 g d'œufs entiers. (environ 2 oeufs). Annexe 1





Calculer la valeur énergétique en kJ pour 100 g.








1.2 � Préciser le groupe d'aliments auquel appartiennent les oeufs ainsi que les apports caractéristiques de ce groupe. (3 exigés)








1.3 - 100 g de viande équivalent à environ 2 œufs :


Expliquer de quelle équivalence il s'agit. Donner la ration hebdomadaire conseillée d'œufs.








1.4 � Sur le plan nutritionnel, les protéines de l'œuf sont idéales : on les dit protéines de référence. Expliquer cette notion.








1.5 � Le jaune d'œuf contient du cholestérol : indiquer les inconvénients d'un excès de cholestérol sur la santé.














2ème partie : Hygiène














A l'aide du document « La manipulation des oeufs en coquille » (annexe 1) et de vos connaissances :











2.1 � Citer 3 sources de contamination possible des oeufs par les salmonelles et définir le terme « porteur sain ».








2.2 � L'utilisation des ovoproduits en remplacement des oeufs frais en coquille est un des moyens de lutte contre ces bactéries. Définir un ovoproduit et expliquer pourquoi le risque est pratiquement supprimé.








2.3 � Compléter le tableau de l'annexe 2 en précisant les caractéristiques relatives aux salmonelles.
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3ème partie : Equipement














Dans une plaque à induction, une bobine inductrice crée un courant électrique qui réchauffe le récipient par effet joule.











3.1 � Qu’est ce que l'effet joule ?








3.2 � La chaleur se propage dans cet appareil à la fois par conduction, rayonnement, convection. Donner la définition de ces trois derniers termes : Conduction, Rayonnement, Convection.








3.3 � Citer deux avantages et un inconvénient de la plaque à induction par rapport à la plaque classique.
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Annexe 1








Extrait de la table de composition des aliments pour 100 g de partie comestible :








�
Eau (g)�
Glucides (g)�
Lipides (g)�
Protides (g)�
Cholestérol (mg)�
�
Œufs et ovoproduits :�
�
�
�
�
�
�
- œufs entiers crus (2 unités)�
75�
1�
11�
12,5�
250 à 500�
�
- œufs entiers durs (2 unités)�
75�
1�
11�
12,5�
250 à 500�
�
- blancs d'œufs crus (3 unités)�
88�
0,8�
tr�
11�
O�
�
- jaunes d'œufs crus (5 unités)�
50�
0,5�
31�
16�
500 à 1 500�
�
- œuf entier en poudre�
4�
4�
40�
47�
-�
�
- blanc d'œuf en poudre�
8�
5,5�
tr�
80�
-�
�
- jaune d'œuf en poudre�
5�
3,5�
57�
33�
3 000�
�






Extrait du document : « LA MANIPULATION DES OEUFS EN COQUILLE »








Le risque spécifique de l'utilisation d'œufs en coquille est bien connu : chaque année en France, parmi les nombreuses enquêtes sur les foyers d'intoxication alimentaire, les services vétérinaires concluent à une Salmonellose provoquée par une contamination de préparations faites sur l'établissement de restauration avec des œufs en coquille.


La contamination de la coquille de l'œuf se fait lors de la ponte : l'homme peut être porteur sain de Salmonelles dans le tube digestif et les animaux aussi ! …





…Une denrée est considérée comme exempte de Salmonelles lorsqu'elle a été cuite à plus de 63 °C (la destruction des Salmonelles commence à 58 °C). Mais attention, la préparation peut être recontaminée si la liaison chaude n'est pas maintenue. Et lorsque la cuisson est trop courte, une contamination massive de bactéries n'est pas détruite en totalité. A retenir donc : préférer les préparations qui subissent une cuisson pour garantir une destruction des Salmonelles, en respectant les barèmes de cuisson (temps/température). Et, pour éviter le risque de contamination après cuisson, respecter le principe de la liaison chaude ou si un refroidissement est nécessaire (crème anglaise par exemple), celui de la liaison froide et de la marche en avant (manipuler et entreposer les produits après cuisson dans des zones séparées de celles où ont été stockés ou cassés les œufs) et d'autre part, respecter les règles d'hygiène prévues pour limiter le risque de contamination secondaire par le personnel (lavage soigneux des mains, goûter avec une cuillère à usage unique, filmer les préparations ... ). Il faut savoir que les élevages de poules pondeuses font l'objet d'une surveillance sanitaire très stricte, mais le risque « zéro » (œufs pondus stériles) n'existe pas. C'est pourquoi l'ensemble de la filière de traitement des œufs est très réglementée et des auto�contrôles spécifiques sont obligatoires.





Les ovoproduits comme les œufs cuits décoquillés, les omelettes surgelées, les œufs frais liquides (jaune, blanc ou entier) doivent provenir d'un établissement titulaire de l'agrément communautaire. Celui�ci est indiqué sur l'étiquette (forme ovale avec la lettre du pays de fabrication, le numéro d'usine et la mention CEE). Cet agrément atteste que le produit est exempt de Salmonelles car ces ovoproduits ont subi un traitement assainissant (en général thermique).





Les œufs en coquille doivent eux provenir d'un centre d'emballage dont la conformité est attestée par une banderole (contrôle de qualité du ministère de l'agriculture) collée sur le carton où figurent le numéro du centre d'emballage (au moins 3 chiffres), la catégorie de poids, le nombre d'œufs emballés, la date de durabilité minimale « à consommer avant le », la catégorie de qualité (A) et les recommandations d'entreposage (à moins de 15 °C).








Florence Laberrere, Vétérinaire�Inspecteur


LE CUISINIER Mars 1996
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Annexe 2














Caractéristiques�
DEFINITIONS�
SALMONELLES�
�
�
�
OUI�
NON�
�



TOXINOGÈNES�
�
�
�
�



SPORULANTES�
�
�
�
�



AÉROBIES STRICTES�
�
�
�
�



MÉSOPHILES�
�
�
�
�



BASOPHILES�
�
�
�
�
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